
et disposant du plein exercice de l’autorité parentale sur cet enfant, autorise ce dernier à participer à 
la randonnée organisée par Festibike Tour, et déclare dégager l’organisation Festibike Tour 
et ses dirigeants ou responsables de toutes les responsabilités en cas d’accident, de vol de quelque 
nature que ce soit ou de dommages sans aucune execption ni réserve, causés par mon enfant ou par 
autrui, personnes, animaux, véhicules ou tous objets et biens rencontrés sur le parcours, circuits et 
installations empruntées.

Cette autorisation est valable pour la durée du Festibike Tour le samedi 3 juin 2023 et doit être remise 
en main propre à l’accueil du Festibike Tour avant le départ.


